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Rapport d'activite
POUR L'EXERCICE 1953-1954

PAR ALI REBETEZ, PRESIDENT CENTRAL

En ouvrant recemment un ouvrage de philosophic, notre attention
a ete captee par cette pensee :

« Pour vivre en paix, n'attachez pas ä vos travaux plus d'importance
que le monde ne leur en donne. »

Une appreciation aussi juste est bien faite pour nous mettre ä

l'aise et pour excuser partiellement la monotonie qui se degage force-
ment d'un rapport par trop teinte de questions administratives. Une
tres longue experience des choses de l'institution qui nous vaut la
belle affluence de ce jour nous assure, une fois de plus, de 1'interet
general que vous portez au Jura et ä sa Societe d'emulation ; et, fort
de cette constatation, nous savons que vous ferez preuve de

comprehension et d'indulgence.
Nous savons aussi qu'en participant ä cette 89e assemblee gene-

rale, vous avez voulu vous retremper dans cette atmosphere si parti-
culierement sympathique qui fait le charme de nos reunions. Le redac-
teur en chef d'un de nos journaux jurassiens n'ecrivait-il pas derniere-
ment:

« Le principal titre de noblesse de la Societe jurassienne d'emulation n'est-il
pas d'avoir allume et maintenu la flamme du patriotisme jurassien, en rassem-
blant, malgre leurs divergences d'opinions politiques et leurs conceptions reli-
gieuses differentes, tous les serviteurs de ce patriotisme et particulierement
ceux qui ceuvrent dans le champ de l'esprit»

II y a trente-cinq ans exactement que l'Emulation jurassienne
se reunissait pour la premiere fois dans la grande ville rhenane qui,
aujourd'hui, nous accueille avec tant de cordialite. A en croire l'appre-
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ciation du president d'alors, M. le professeur Lucien Lievre, ce fut
un evenement de taille, puisque notre societe n'avait jamais franchi
les frontieres cantonales. Aujourd'hui, nous nous sentons parfaitement
ä l'aise ä Bale ou notre vaillante section s'est acquis un droit de cite.
En tenant nos assises annuelles ici et au sein de la belle phalange
de nos compatriotes qui y sont domicilies, nous avons la conviction
de ne porter ombrage ä personne. Nous avons garde vivace le
souvenir de I'assemblee generale tenue ä Bale en 1929 alors que M. le

professeur Diibi, le venerable et tres sympathique president de la
Societe d'histoire du canton de Berne, nous disait dans une de ces

allocutions pleines d'humour desquelles il avait le secret :

« Je m'effraie un peu de l'extension que prend votre societe, non seulement
dans le Jura, mais en dehors de celui-ci. Ainsi, la section de Berne de l'Emu-
lation jurassienne compte ä eile seule plus de membres que toute la Societe

d'histoire du canton de Berne et je ne vois pas d'inconvenient ä ce que les

Emulateurs jurassiens orientent leur invasion plutot vers Bale qu'a Berne. »

— Soyez le bienvenu au sein de notre societe M. le representant du
Conseil d'Etat de Bäle-Ville qui nous accueillez dans cet hotel

somptueux et tout impregne d'histoire. Laissez-nous vous dire
toute la joie que nous procure l'honneur de sieger dans la salle
de votre Parlement et veuillez agreer nos sentiments de profonde
gratitude d'avoir repondu avec tant d'empressement aux sollici-
tations de notre tres devoue M. Kilchenmann, president de la
section organisatrice.

— Bienvenue ä vous, M. le Dr Bauder, conseiller d'Etat, represen¬
tant du Gouvernement bernois.

— A vous, M. le Vice-Consul general de France et ä Madame, nous
exprimons tout le plaisir que nous ressentons de vous voir parmi
nous aujourd'hui. La spontaneite de votre reponse nous donne
l'assurance que vous portez un interet bienveillant ä nos travaux
et aux consignes qui sont les notres : le developpement intellectual

de notre petit pays, la sauvegarde de notre patrimoine et
specialement la defense de notre belle langue jrangaise. Votre
presence ä cette reunion constitue pour nous le plus precieux des

encouragements et nous vous en exprimons toute notre reconnaissance.

Certes, vous n'ignorez pas que nous entretenons des
relations d'amitie avec bon nombre de societes savantes de votre
beau pays, contacts que nous apprecions hautement et qui pro-
jettent une lumiere bienfaisante sur l'ensemble de nos activit£s.

— Nous vous remercions, Mesdames, d'etre venues apporter le sou-
rire et la grace qui rehaussent le charme de nos manifestations.
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— A vous, MM. les delegues des societes correspondantes de Suisse

et de l'etranger, ä vous MM. les membres d'honneur, ä vous MM.
les representants des autorites ecclesiastiques et civiles, nous
adressons notre salut de tres cordiale bienvenue. Au cours du

dejeuner, nous nous permettrons de citer les noms de nos hotes
d'honneur et des institutions qu'ils representent.

— Soyez les bienvenus chers Emulateurs et chers compatriotes et
vous MM. les representants de la presse qui, en toutes circons-

tances, nous donnez des preuves certaines de l'interet que vous
portez ä notre activite, ä nos soucis, ä nos joies. Votre bienveil-
lante collaboration nous est precieuse et votre presence en ce jour
un gage d'amitie. Nous vous en remercions sincerement.

Hommage aux disparus

A l'ouverture de cette seance, nous nous devons de rendre un
dernier hommage ä ceux qui, naguere encore, se joignaient ä nous
dans toutes nos manifestations et qui nous laissent le souvenir d'amis
fideles, de bons compatriotes. Nous citons :

Prof. Dr P. Ganz, herakliste, Bale, membre d'honneur.

Section de Porrentruy : Dr Henry Victor, prefet d'Ajoie ; Mme
Theubet, commergante ; Sassi Jean, negociant ; Gigon Jean,
instituteur, Chevenez ; Chappuis Henri, instituteur, Grandfontaine

; Meyer Joseph, fonctionnaire C.F.F.

Section de Delemont: Dr Riat Gustave, pharmacien ; Graf
Armand, ancien prefet ; Dr Butignot Edouard, medecin ; Maffio-
lini Alexandre, industriel.

Section de la Prevote : Hofer Maurice, directeur ; Bueche Georges,

industriel, Court; Paroz Alfred, ancien juge, Saicourt.

Section de Tramelan: Mile Gygax Blanche, institutrice ; Begue-
lin, Marc, notaire.

Section de l'Erguel: Huguenin Louis, pasteur ; Guggisberg
Albert, technicien.

Section des Franches-Montagnes : von Allmen Edgar, directeur,
Saignelegier ; Juillerat Aristide, geometre, Saignelegier ; Pretre
Henri, retraite, Les Bois.

Section de Bienne : Chopard Francis, professeur.
Section de Lausanne : Kohler Jules, Montreux.
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Section de Geneve : Guyot Francis, directeur.

Section de Fribourg : Gogniat Joseph, directeur du conservatoire ;

Juillard Marguerite,
et nous prions l'assistance de se recueillir un instant pour honorer leur
memoire.

L'Assemblee generale

Pour la douzieme fois, en 1953, notre assemblee generale avait
lieu dans le vallon de Saint-Imier. Tous, nous gardons lumineux le

souvenir de cette rencontre cordiale et sympathique dans les locaux
splendides de la salle des fetes de Saint-Imier : organisation parfaite,
reception chaleureuse de la Municipality, paroles aimables, travaux de

choix, telles sont les caracteristiques de cette 88^ reunion sur laquelle
nous nous en voudrions de tourner la page sans adresser encore une
fois nos felicitations sinceres et nos sentiments de gratitude ä M.
Edgar Neusel, ingenieur, president de la section de l'Erguel et ä ses

devoues collaborateurs.

Les Actes

Notre publication annuelle vous est parvenue vers fin juillet;
vous l'attendiez avec impatience, nous le savons, mais des circons-
tances independantes de notre volonte nous ont empeche de faire
mieux, l'Imprimerie du « Jura », ä Porrentruy — ä qui nous disons

un cordial merci — ayant joue de malheur : retard dans l'arrivee des

caracteres d'impression, maladie prolongee d'un conducteur qu'il fut
impossible de remplacer, la demande dans ce travail specialise depas-
sant constamment l'offre.

Le volume qui vient de sortir de presse n'en constitue pas moins
un beau livre de 376 pages, bien presente, et qui complete fort heureu-
sement la riche collection des publications dont nous sommes fiers.
Comme nöus l'avions annonce 1'annee derniere, la partie reservee aux
questions administratives a ete sensiblement reduite pour permettre
une presentation plus complete des etudes lues partiellement ä Saint-
Imier.

Nous n'avons pas la pretention d'analyser ici les travaux de nos
aimables collaborateurs, mais on nous permettra bien de relever la
valeur litteraire de l'etude consacree ä Werner Renfer et due ä la
plume autorisee de M. Pierre-Olivier Walzer, professeur ä l'Ecole can-
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tonale de Porrentruy et privat-docent ä l'Universite de Berne. Nous

nous sentons presse d'adresser nos remerciements bien sinceres ä

MM. les redacteurs et correspondants de presse qui ont bien voulu
consacrer d'aimables et tres elogieux articles ä notre publication. Par
ailleurs, nos sentiments de reconnaissance s'en vont a MM. les auteurs
de travaux, sans oublier M. J.-J. Rochat, redacteur, qui, annee apres
annee, avec patience et une tres grande competence, dote notre ou-
vrage d'une chronique litteraire de choix et tres appreciee, alors que
M. le Dr Alfred Ribeaud, notre vice-president, parait avoir trouve la
vraie formule du « Miroir de la vie jurassienne ». Dans le cadre des

manifestations du 600e anniversaire de l'entree de Berne dans la
Confederation, M. le Dr Andre Rais, archiviste, conservateur du Musee

jurassien, ä Delemont, avait eu l'excellente idee d'organiser une
exposition «Tresors du Jura». Dans notre precedent rapport, nous nous
rejouissions du succes tres legitime qui couronna l'entreprise de M.
Rais et nous n'avons pas resiste au desir de reserver quelques pages ä

notre archiviste pour marquer cet evenement dans nos « Actes ».

A part le secretaire central qui a suivi de pres toute l'impression
du volume, deux aimables collaborateurs ont bien voulu proceder ä

une revision des manuscrits : MM. Raoul Baumgartner, professeur ä

Bienne, et Georges Bessire, directeur ä Tavannes. Nous leur disons

nos remerciements sinceres.

Publications

Le Comite central a examine avec attention les demandes de

quelques auteurs jurassiens et a fait siennes les propositions de sa

commission litteraire en allouant de modestes subventions ä :

M. Serge Jeanpretre, instituteur ä Bienne, pour « Poemes co-
casses », recueil de poesies, et ä M. Alex Voisard, ä Porrentruy, pour
« Ecrit sur un mur », paquette de vers.

Dans le meme ordre d'idees, nous avons fait l'acquisition de

quelques ouvrages qui ont leur place marquee dans notre bibliotheque
centrale :

Das Buch vom Berner Jura, ouvrage de choix et richement illustre

de M. C. A. Müller, historien ä Bäle ;

Noel au fays des grands toits, six nouvelles de M. Roland Be-
guelin et illustrees de bois graves de M. Laurent Boillat.

Quelques notes sur l'ancien College de Porrentruy, relation parue
dans « Les Interets du Jura » et due ä M. Emile Frote, fonctionnaire
federal, ä Berne.
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Plusieurs auteurs jurassiens nous ont honores d'un exemplaire de

leurs ecrits, geste que nous apprecions beaucoup.
On nous permettra bien de rappeler le voeu que nous formulions

au cours de l'assemblee generale du Centenaire, ä Porrentruy, ä savoir

que la bibliotheque de l'Emulation devrait etre consideree comme une
sorte de bibliotheque centrale du Jura oil toutes les publications
interessant notre pays ou ecrites par des Jurassiens devraient etre depo-
sees. Cette proposition n'est d'ailleurs pas restee lettre morte puisque
notre dynamique et devoue bibliothecaire, M. le professeur Victor
Erard, fait l'impossible en vue d'atteindre ce but. Auteurs jurassiens,
chers compatriotes, aidez-nous ä realiser une oeuvre qui fera honneur
ä notre institution.

Le moment est venu de rappeler egalement aux personnes qui
sollicitent une aide financiere en vue de publications de bien vouloir
s'en tenir aux dispositions prises en son temps et ratifiees par
l'assemblee generale. Elles consistent ä joindre le manuscrit ä la demande
de subvention, ces textes devant etre soumis prealablement ä la
commission litteraire.

Le Prix litteraire jurassien

Cette annee, c'est du « Prix des jeunes » qu'il s'agit, mais nous
sommes sur le point d'ajouter un nouveau fleuron ä la couronne de

nos distinctions litteraires par la creation d'un « Prix des manuscrits ».

Dans quelques instants, M. le Dr Alfred Ribeaud, president de la
commission speciale, vous presentera un rapport ä ce sujet. Du meme
coup, nous assisterons ä la proclamation des laureats du concours 1954.

Nous remercions M. Ribeaud et ses aimables collaborateurs de
la commission litteraire.

L'Armorial du Jura

La plupart des documents necessaires ä cette importante
publication ont ete recueillis avec methode et precision par M. le Dr A.
Rais, archiviste, aide de M. le Dr Olivier Clottu, medecin a St-Blaise.
II s'agit maintenant de faire un choix des armoiries ä publier, de les
classer et de passer ä la redaction de l'ouvrage. La besogne est de

taille, mais nous nous rassurons en pensant qu'elle ne depasse ni les

competences, ni le devouement et l'enthousiasme de M. Rais, ä qui
nous faisons toute confiance.
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L'enquete sur le folklore jurassien

Sans heurts et sans bruit, notre commission du folklore jurassien
continue ses investigations dans les domaines les plus varies de notre
patrimoine jurassien. Reunie ä Porrentruy le 29 octobre 1953, la
commission du folklore, apres avoir fait le point, a procede ä une
transmission des pouvoirs et designe des sous-commissions avec missions

bien determinees (folklore religieux, groupement des patois, sous-commission

de musique et de chant, medecine, agriculture, costume, cette
derniere en collaboration avec la commission ad hoc de Pro Jura).

M. Aime Surdez, instituteur, chef de l'Office d'orientation profes-
sionnelle, ä Porrentruy, suivant fidelement les traces de son pere M.
Jules Surdez, notre eminent folkloriste jurassien — et dont la
collaboration est rcstee assuree ä la commission — s'est mis ä l'oeuvre et
il nc fait aucun doute que ses initiatives permettront de sauver de

l'oubli les coutumes et traditions qui ont donne une äme au pays.
Et puisque nous parlons « folklore », il vous interessera certaine-

mgnt d'apprendre que le Conseil des patoisants de Radio-Lausanne
vient de lancer une action susceptible d'enrayer la disparition complete

de cet idiome. D'ici quelques jours, des enregistrements auront
lieu ä Porrentruy et, par ailleurs, un concours litteraire des patois
romands a ete mis sur pied. Ce concours a pour but de susciter la
creation d'ceuvres ecrites en l'un ou l'autre de nos patois et d'enrichir
les archives sonores des parlers romands. Nous invitons chaleureuse-

ment les patoisants jurassiens ä s'interesser ä cette joute toute paci-
fique dont le jury compte trois membres de notre association: MM.
Alfred Ribeaud, vice-president de l'Emulation, ä Porrentruy, Jo.
Brahier, directeur de musique, ä Delemont, et le president central.

Glossaire des patois de la Suisse romande

En avril 1953, au cours d'une seance tenue ä Porrentruy, en
presence de M. le Dr Schüle, redacteur, M. le directeur de l'Instruction
publique nous confiait la mission d'ouvrir une souscription jurassienne
en faveur du Glossaire des patois de la Suisse romande. Desireux de
donner l'assurance au Conseil d'Etat que la Societe jurassienne d'emu-
lation merite bien l'interet qu'on lui temoigne, nous acceptämes d'em-
blee la täche qu'on nous confiait et la souscription fut ouverte en
octobre 1953, immediatement apres l'assemblee generale de Saint-
Imier, au cours de laquelle M. le professeur Schüle, redacteur en chef
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au Glossaire romand, sut mettre en evidence la situation extremement
difficile dans laquelle se trouvaient les organes charges de mener ä

chef cette ceuvre nationale dont la documentation est precieuse au

meme titre que les pieces d'archives ou les monuments archeologiques.
Nous n'exagerons rien en disant qu'il fallait une belle reserve

d'optimisme pour entreprendre une action dont les resultats tangibles
et directs echappaient ä bon nombre de personnes. Le billet de loterie
fait naitre des espoirs, mais l'abandon de quelques francs en faveur du
Glossaire romand pourrait laisser supposer qu'on a perdu le sens des

realites. En avons-nous enregistre des observations telles que :

« L'Emulation jurassienne pourrait s'interesser ä des täches au
rendement plus effectif. » « Le Glossaire des patois de la Suisse ro~
mande est un ouvrage destine ä quelques specialistes », et tant d'au-
tres appreciations dont le poids ne diminua en rien nos efforts. L'as-
sociation culturelle la plus ancienne du Jura considerait comme un
acte de fidelite ä ses principes et ä sa mission de contribuer ä reunir
les fonds qu'exigent la sauvegarde et la perennite d'une grande oeuvre
romande. L'appellation «Jura, terre romande » que nous revendi-

quons ä juste titre, engendre pour nous certaines obligations. Nous

avons simplement adopte la ligne de conduite que nous dictait une
decision de MM. les chefs des Departements de l'instruction publique
de tous les cantons romands. D'ailleurs, chacun reconnaitra que nos
demarches ne furent pas vaines, puisque le 23 juin 1954, en une seance
tenue ä Berne et ä laquelle assistaient MM. les conseillers d'Etat Clot-
tu (Neuchätel) et Moine ainsi que les representants de la commission
administrative du Glossaire romand et les redacteurs, nous avions la
joie de remettre ä nos mandants la somme de Fr. 20.000.—. Ce geste
de solidarite romande nous valut une lettre de remerciements de

laquelle nous extrayons les passages suivants :

« Nous avons eu l'occasion de vous faire part de vive voix de nos
sentiments pour le magnifique effort que la societe dont vous assumez
les destinees avec une distinction particuliere, a accompli ä la demande
de la Direction de l'instruction publique du canton de Berne en
faveur d'une ceuvre culturelle suisse et romande. Nous sommes
certains que votre devouement et votre reussite representeront un bei
exemple de civisme pour vos compatriotes des autres cantons romands.
Nous vous prions de bien vouloir transmettre ä tous vos collaborateurs
et aux membres de vos sections l'expression de la reconnaissance des
chefs des Departements de l'instruction publique de toute la Suisse
romande. » (Signe : P. Clottu, chef du Departement de l'instruction
publique et president de la Commission administrative du Glossaire
des patois de la Suisse romande, Neuchätel).
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Au risque d'allonger quelque peu cette communication, nous pen-
sons vous interesser en vous citant les chiffres suivants qui resument
le produit de cette souscription :

Nous savons que dans l'une ou l'autre de nos sections la
souscription est restee ouverte et, d'avance, nous remercions toutes les

personnes ou institutions qui voudraient encore participer a sa reus-
site. En attendant, nous avons le tres agreable devoir d'exprimer nos
sentiments de vive gratitude ä tous ceux qui ont compris le sens exact
de notre appel.

Les presidents de la plupart de nos sections se sont montres, une
fois de plus, des collaborateurs devoues ; ils ont droit ä toute notre
reconnaissance. Nous disons aussi un cordial merci au comite de la
Loterie cantonale « Seva » et aux comites des deux grandes associations

jurassiennes « Pro Jura » et Association pour la defense des

interets du Jura.

II s'agit d'un domaine qui nous tient particulierement ä cceur et
nous ne nous lasserons pas de repeter que toutes les sections de l'Emu-
lation jurassienne .doivent constituer des centres d'instruction dont le
but essentiel est de travailler sans reläche au developpement intellec-
tuel et spirituel du pays. Nous avons l'imperieux devoir de mettre
tout en oeuvre pour faire mieux connaitre et apprecier le Jura et aussi

Section de Delemont
Prevote
Erguel
Tramelan
La Neuveville
Bienne
Berne
Geneve

Fribourg
Lausanne
Nyon-Rolle-Aubonne
Bale
La Chaux-de-Fonds
Neuchätel
Porrentruy et l'Ajoie

Fr. 200.—
1.014.—
1.682.—

610.—
213.—

1.315.—
1.900.40

450.—
100.—
170.—
125.—
790.—

1.160.—
50.—

5.074.50

Conferences et spectacles
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pour y developper le culte du beau et du bien. N'etait-ce pas dans

cette intention que nous mettions sur pied, il y a quelques annees, un
service central des conferences En automne 1953, nous avons adresse

une liste de cinquante-six conferences aux comites de no's sections.

La plupart de ces groupements ont fait un large usage de nos
communications, ce dont nous nous rejouissons, mais notre joie serait plus

complete si nous avions la certitude que partout l'impossible a ete

tente pour maintenir ä notre societe le prestige que lui valent ses

etats de service. Nous rendons un hommage bien merite ä MM. les

Conferenciers dont la science et le devouement constituent un apport
tres precieux dans l'accomplissement de notre mission et nous souhai-

tons que ces eminents collaborateurs continuent ä nous assurer de

leurs sentiments de bienveillance. Merci ä vous M. le Dr Jean Chausse

et ä vos partenaires d'avoir su mettre en evidence avec un reel bon-
heur les particulates de notre patrie dans ce magnifique tableau
« Evocation du pays jurassien ». Presidents de toutes nos sections et
chers amis, efforcez-vous de replacer vos groupements dans le cadre
d'activite qui nous est propre, qui est bien le notre parce qu'il est
l'element essentiel de la consigne prevue par les nobles fondateurs
de 1847.

Societes correspondantes

En toutes circonstances, nous avons voulu maintenir un contact
etroit avec les deux grandes associations jurassiennes « Pro Jura » et
A.D.I.J., institutions qui, comme la notre, et selon des programmes
bien determines, travaillent sans reläche au developpement et au bien
du Jura. II nous est particulierement agreable de relever ici que M.
Fr. Reusser, president de l'Association pour la defense des interets du
Jura et M. J. Chausse, president de la Societe jurassienne de developpement,

assistent regulierement aux seances de notre comite central;
de notre cote, nous repondons toujours avec empressement aux
convocations des organes centraux des deux associations precitees. Ainsi,
les liens de collaboration qui s'etablissent sont plus efficaces et d'un
meilleur rendement.

Par ailleurs, nous relevons avec plaisir l'oeuvre qu'accomplit dans
le Jura et hors du pays, l'lnstitut jurassien des sciences, des lettres et
des arts et nous remercions son comite de bien vouloir convier l'Emu-
lation ä ses diverses manifestations.

Est-il necessaire d'ajouter que nous faisons l'impossible pour
maintenir vivaces et effectives les excellentes relations que nous entre-
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tenons avec nos societes correspondantes de Suisse et de l'etranger,
de France, en particulier

En mai dernier, le vice-president et le president de notre
association assistaient au Congres de l'histoire du droit, reunions organisees

par la Faculte libre de droit de Besan^on, et par l'lnstitut d'etudes
comtoises et jurassiennes avec le concours de la Societe pour l'histoire
du droit et des institutions des anciens pays bourguignons, comtois
et romands. Le sujet central des entretiens etait le Statut des

bourgeoisies du XIIIe au XVIIe siecle. L'etude que presenta, en cette
circonstance, M. le Dr A. Ribeaud, avocat, « L'ordre municipal dans

l'Eveche de Bale » fut appreciee au plus haut point par tous les con-
gressistes et eile donna lieu ä des echanges de vue fort interessants.

Le IS mai, nous avions le tres grand plaisir de saluer ä Porrentruy
une centaine de membres de la Societe d'histoire et d'archeologie de

Neuchätel, alors qu'en juillet la Chanson romande de Zurich etait
notre hote ä Porrentruy et ä Saint-Ursanne.

Samedi et dimanche, derniers, l'Association des bibliothecaires
suisses, sous la presidence de M. Pierre Bourgeois, directeur de la

Bibliotheque nationale, tenait ses assises annuelles ä Porrentruy et ä

Saint-Ursanne. Vous comprendrez aisement que nous ne saurions rester

insensibles ä pareilles marques d'interet qui honorent le Jura et
notre institution.

Vos lettres de creances, MM. les delegues des societes correspondantes

representees ä l'assemblee de ce jour, constituent le plus beau
fleuron de notre association et nous vous remercions d'avoir bien
voulu nous consacrer cette journee si propice ä resserrer les liens
d'amitie qui unissent nos societes.

La reouverture du Musee jurassien, ä Delemont, le 10 juillet, fut
l'occasion d'une rencontre fort sympathique, au programme de choix ;

nous felicitons sincerement les organes de notre Musee et nous les

remercions d'avoir invite l'Emulation jurassienne ä cette belle fete
de l'esprit.

Universite de Berne

La commission instituee au lendemain de l'assemblee generale de

Bienne, en 1951, avait ete mise « en veilleuse », sur proposition de son
president demissionnaire, M. le professeur P.-O. Walzer, parce que la
Direction de l'instruction publique venait de designer une commission
officielle chargee, en particulier, d'examiner le probleme de la formation

des maitres de l'enseignement secondaire du Jura. Le 5 fevrier
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1954, le Conseil-executif du canton de Berne modifiait le Reglement
des examens de maitres d'ecole secondaire, du 17 decembre 1943, en
admettant le principe de la liberte des etudes et en arretant l'equiva-
lence entre certains diplomes universitaires. Ainsi, pour les porteurs
d'une licence es lettres ou es sciences d'une universite de Suisse ro-
mande, les disciplines dont fait mention le titre universitaire sont
considerees comme faisant partie integrante de l'examen de maitre
secondaire, pour autant qu'elles doivent etre prises en consideration.
II va sans dire que tous les candidats sont tenus de suivre, pendant
la duree de leurs etudes universitaires, un cours d'un semestre au
moins sur la pedagogie et la psychologie avec exercices pratiques.

Le probleme non moins important de la formation des juristes
jurassiens n'est pas encore resolu ä l'heure actuelle et c'est.la raison

pour laquelle le 11 aoüt 1954, nous adressions une requete au Conseil-
executif du canton de Berne, document duquel nous extrayons les

passages suivants et qui sont la resultante d'une assemblee des juristes
jurassiens, tenue ä Delemont, le 20 avril 1953, en presence de M. le Dr
Albert Comment, juge au Tribunal federal,' des quatre representants
du Jura ä la Cour supreme et de MM. les presidents des tribunaux.

1) Actuellement, la Faculte de droit de l'Universite de Berne ne donne pas aux
Jurassiens la possibilite de faire leurs etudes dans des conditions favorables ;

des reformes sont necessaires.

2) Ces reformes devraient consister dans l'augmentation du nombre des professeurs
de langue frangaise ; en outre, on devrait assouplir les reglements sur les

examens en diminuant quelque peu le nombre des semestres qui doivent etre
accomplis ä l'Universite de Berne.

La contradiction sous chf. 2 est plus apparente que reelle, car
l'assemblee a voulu porter l'accent principal de sa resolution sur les
conclusions suivantes :

a) Chaque juriste doit pouvoir — comme par le passe — faire ses etudes a l'Uni¬
versite de Berne, s'il le desire, mais pour Iui faciliter la täche, les cours donnes
en langue frangaise devraient etre augmentes.

b) Mais, comme il ne sera jamais possible de doubler tous les cours principaux
qui se donnent en langue allemande par des cours lus en frangais, on doit
faciliter aux etudiants jurassiens l'acces aux universites romandes, pour autant
qu'ils desirent et preferent etudier dans leur langue maternelle.

Et cet acces pourra etre facilite en reduisant le nombre des semestres ä

accomplir obligatoirement a Berne et en les limitant, par exemple, a deux
semestres qui paraissent suffisants pour permettre ä l'etudiant de suivre les

cours de droit bernois (procedure civile et penale, droit penal bernois, droit
administratif), si ces cours sont donnes en langue frangaise.

Si l'Emulation n'etait pas habilitee ä faire des propositions fermes

quant ä l'importance et ä la technique des etudes, elle a cependant le
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merite —• tout en restant dans la ligne de conduite qu'elle a toujours
observee — d'appuyer les revendications legitimes qui permettront aux
etudiants jurassiens de poursuivre leurs etudes dans des milieux en
harmonie avec leur langue et leur conception latine.

Conclusion

Que faut-il conclure de ce modeste rapport Nous vous en lais-
sons le soin. Mais permettez-nous cependant de vous remercier de

l'avoir ecoute avec tant d'attention et de vous redire combien nous
apprecions les preuves de sympathique comprehension que vous ne
cessez de nous donner.

Nous exprimons nos sentiments de gratitude aux comites de nos
sections, ä MM. les presidents, en particulier.

A vous, MM. les presidents sortant de charge, qui nous avez
donne si souvent des marques precieuses de votre attachement, nous
disons toute notre reconnaissance ; quant ä vous, chers collaborateurs,
qui avez accepte d'assurer la releve, nous savons que votre enthou-
siasme, votre devouement et votre initiative vous conduiront ä des

realisations tout ä l'honneur de notre societe.
Chers collegues et amis du Bureau central, je rends hommage ä

votre esprit de loyale et fidele collaboration. Si vous le voulez bien,
nous continuerons, dans la mesure de nos forces, a maintenir toujours
plus haut le drapeau du Jura et toujours plus lumineux le flambeau
de l'ideal jurassien et de la langue francaise.
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